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Compte rendu de la réunion statutaire 
du LC 46 Strasbourg du 13/10/2010 

 
 

Emmanuelle C, Mireille C, Olivia, Corinne, Christine B., Caroline E., Virginie, Myriam, 

Bernadette, Christine K, Marie-Aline, France, Stéphanie, Mireille N., Laurence, Delphine, 

Frédérique.  

  

Absentes ou excusées, elles laissent néanmoins leur trace… 

 
 Nous pensons particulièrement à Emmanuelle M. qui traverse actuellement des 

moments difficiles ; sache que nous sommes près de toi par la pensée Emmanuelle. 

 

 
 Ce soir, il règne un calme déroutant… Que se passe-t-il ? 

 

 Dans le cadre de l’action SOS FEMMES SOLIDARITE, nous recevons Madame 

BORRAS (Association REGAIN) et Madame GUILLIAN (Association FLORA TRISTAN) 

Nous sommes impressionnées… ou admiratives… en tout cas, impatientes de les écouter nous 

présenter leur travail. 

  

 Avant de démarrer sur ce thème très sérieux, notre Présidente nous fait part de nouvelles 

qui nous réjouissent toutes : Laurence et Yassin se sont MARIES !!!  

 

FELICITATATIONS AUX JEUNES MARIES ! 
Nous vous présentons tous nos vœux de bonheur ! 

 

ET… 
 

Pour faire encore plus dans le sensationnel, voilà que nous apprenons que BEBE arrive le 

mois prochain (c’est-à-dire ce mois !) 

 

Bon maintenant, on fait une pause : trop d’évènements d’un seul coup, c’est pas bon pour le cœur … !) 
Bah oui… Je sais bien, la chute est un peu rude mais… il va falloir attendre : c’est bébé qui décide… 

 

 

 Donc, en attendant, revenons à la vie de notre club. Marie-Aline nous fait un petit compte 

rendu des évènements passés : 

 

- 11/09 : rencontre inter tables à Kehl 

- La brocante : sujet de satisfaction ; nous avons bien vendu. 

- 19/09 : présence en petit comité des Ladies à la volerie des aigles mais moment 

    sympathique.  

- Les 20 ans du Club de Nancy. 

- Approfondissement des liens avec le LC de Mulhouse et le LC de Sélestat. 
 

 Evènement à venir (enfin, après les durs mois d’hiver, dans le blizzard alsacien… Non, non, ne 

déprimez pas : nos rencontres maintiendront la chaleur de nos cœurs… La boîte de mouchoirs est sur le bureau 

à gauche… ) :   

 

 Le jeudi 2 juin (date à confirmer) un tournoi de hockey sur glace est prévu au profil de 

l’Association VERTICALE. Cela se passerai sur la journée et concernerai les « jeunes » 

patineurs (suis bien contente d’avoir une excuse sinon j’aurais eu le derrière mouillé toute la journée…) 
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 Mireille C. a récupéré nos photos, contrariée : photos manquantes, cadres cassés, plus de 

cartes postales… Restons positives : une autre expo est prévue (cf. dernier compte rendu) 

 

 La plaquette de l’Association VERTICALE circule autour de la table. Lundi 11 octobre, 

toutes les Présidentes se sont réunies et ont choisi cette association pour cause nationale, et 

ce, pour une durée de 2 ans (Association présentée par une Ladie de Montluçon). 

 

 

 Maintenant, nous passons à une des étapes importantes de la soirée : la présentation 

des impétrantes ; j’ai nommé : DELPHINE et FREDERIQUE ! 

 

  DELPHINE commence : « j’annonce officiellement ma candidature au 

poste de membre actif du Ladies Circle 46 ».  
WHY ? 

Parce que c’est le bon moment ! (Ca, c’est une vraie bonne raison et pas des moindres…) 

Delphine explique qu’elle « se sent capable de se rendre utile », qu’elle a « envie de 

donner aux autres », qu’elle se sent prête « à s’exposer » ce qui représente pour elle 

« un vrai défi à plusieurs niveaux »… 

Entrer au LC, c’est aussi « savoir recevoir » (cf. devise Amitié et entraide ; elle nous 

fait part de son amitié avec Anne), « être capable de prendre la parole en public… 

Elle ajoute que ce qui lui plaît, c’est « le ton et la convivialité de nos statutaires ».   
Merci Delphine de t’être « exposée » pour te présenter ! 

* Au fait Anne : cela aurait été incorrect de ma part d’interrompre ces propos prometteurs 

mais … qu’en est-il de Patrick BRUEL ? La chambre au BEST WESTERN est-elle réservée ? 

 

 

 FREDERIQUE prend la parole et aborde la notion de partage. Elle nous parle de 

son amitié avec Stéphanie, puis de sa rencontre avec Olivia. C’est pour elle « une vraie 

richesse de se préoccuper des plus fragiles ». Elle rappelle qu’elle exerce la magnifique 

profession de sage-femme et que son quotidien est rythmé par le « soucie des autres ». 
(Moi, ce que je dis, c’est que ça s’annonce bien tout ça !) Merci Frédérique ! 

  

 

 Comme vous vous en souvenez certainement, cette soirée est particulièrement studieuse 

puisque nous nous penchons sur les différentes associations qui vont jalonner nos actions tout 

au long de l’année. 

 

Marie-Aline nous présente donc officiellement l’Association VERTICALE. 

 
Pourquoi l’Association porte-t-elle ce nom ? 

On sèche ? Qui a lu la plaquette ?  

Aller : on cherche ! Je donnerai peut-être la réponse à la fin… 

 

 Notre objectif est « d’apporter notre soutien financier à la recherche médicale sur les 

traumatismes de la moelle épinière, et plus particulièrement, au Professeur Alain PRIVAT et 

à son équipe de l’INSERM de Montpellier » 

 

Il faut savoir que les fonds sont destinés à l’achat de matériel de laboratoire. 
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INFO : si vous faites un don, un reçu fiscal vous sera adressé.  

 

ASSOCIATION VERTICALE 

B.P. 70 

B-22 avenue Jean Moulin 

69520 GRIGNY 

www.assoverticale.com 

 

 

 Depuis la création de VERTICALE, l’Association a acheté au 31/12/09 pour 

1.118.463 euros de matériel de labo dont un IRM pour petits mammifères (625.000 euros) qui 

sera installé à la fin du 1
er

 trimestre 2011 à l’Université de Montpellier 2. 

 

Les recherches du Professeur PRIVAT s’orientent selon 3 axes : 

- La prévention de l’extension des lésions 

- La repousse axonale (vous savez, les axones… ?) 

- Les thérapies substitutives (bon ça y est : là, je suis noyée !) 

 
 Moi, je dis qu’on a quand même déjà bien travaillé parce que là, on n’en est qu’à la fin de l’apéritif ! 

 

 

 Nous laissons maintenant la parole à deux femmes dont les actions visent à empêcher la 

répétition de la violence faite aux femmes. Elles sont toutes deux soucieuses d’accompagner 

les femmes mais aussi des mères. 

 

 

Madame BORRAS de l’Association REGAIN  
(Située au 13 rue de Rhinau à Strasbourg) 

 

Cette association est née sur les quais de la gare en 1933, ce qui constituait un avantage 

puisqu’elle s’adressait à des jeunes filles souvent entre deux trains…  

 

A partir de 1962, l’association est restée ouverte 24h/24, 7j/7 car elle a été reconnue comme 

une association gérant l’accueil en urgence de femmes en grandes difficultés. 

L’idée est de réinsérer les personnes par le logement, par l’emploi, et surtout de fournir un 

accompagnement renforcé qui permette d’éviter la « rechute ». 

 

L’Association compte 20 employés dont 18 ETP. 34 personnes sont accueillies sur le site de 

Rhinau et il y a une 10ène d’appartements soit environ 60 places. 

 
 Pardon, pardon… Ecartez vous : le plat arrive (désolée pour l’interruption) 

Ah ! THE carotte est de retour ! Regardez-la bien : elle est unique !  

Ben oui puisqu’il n’y en a qu’une…  

Le point positif, c’est qu’elle est accompagnée d’un Lieu jaune délicieux. 

 

REGAIN propose un accueil hivernal du 1
er

 novembre au 31 mars. Il faut savoir que les 

femmes accompagnées d’enfants sont prioritaires. 

L’Association fait le constat des difficultés des enfants qui ont été témoins de violences. Dans 

ce cadre, REGAIN a reçu le prix de la Fondation de France il y a 2 ans, ce qui a permis 

d’enclencher un travail avec ces enfants. 
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Un projet est en cours avec le Conseil de l’Europe. Un colloque se tiendra les 22-23 

novembre en ces lieux ; Nadine Morano, la Ministre, devrait être présente (si notre monarque n’a 

pas déplacé tous ses sujets d’ici là…) 

 

 

Petit rappel qui ne doit pas faire oublier que c’est au quotidien qu’il faut y veiller : le 25 

novembre sera la journée de lutte contre les violences faites aux femmes. 
 
 Ne rentre pas en ligne de compte, la vaisselle de 3 jours que Monsieur a laissée aux bons soins de 

Madame… J’essaie de mettre un peu d’humour en cette statutaire aux sujets si douloureux alors vous avez 

intérêt à rire ! 

 

 

Madame GUILLIAN de l’Association FLORA TRISTAN 
(Avenue des Vosges 67000 Strasbourg) 

 

Le centre FLORA TRISTAN a été créé en 1979 et est géré par l’Association SOS Femmes 

Solidarité. Il est né de la mouvance du féminisme des années 75. 

 

A l’origine, FLORA TRISTAN s’occupait du droit des femmes, de la contraception, de 

l’IVG… 

 

Puis, avec la multiplication de cas de femmes violentées, les membres de l’Association qui 

avaient créé l’Association SOS Femmes Solidarité ont décidé d’accueillir les femmes 

victimes de violences. 

 

En 2003, l’hébergement collectif a été fermé. Il a été transformé en accueil de jour. Ce n’est 

pas un accueil d’urgence mais, au contraire, de personnes qui sont sur liste d’attente. 

 

Un gros travail est réalisé avec les enfants. Les éducateurs les observent beaucoup, sont 

proches d’eux et repèrent parfois des éléments qu’il faut ensuite travailler. 

Madame GUILLIAN souligne qu’il est important que les enfants aient un lieu pour parler du 

papa (ce qui est possible à l’accueil de jour) 

 

12 personnes travaillent au sein de FLORA TRISTAN dont 9 ETP. Le partenariat tient une 

large place dans l’Association. 

 

Pour information : 

- l’Association gère aussi l’écoute téléphonique anonyme. 

- Une Plateforme Inter Associatif Femmes a vu le jour courant octobre : PIAF. 

- Un gros travail est fait dans les collèges et les lycées afin d’informer les jeunes mais 

aussi les professionnels (école de sages-femmes et d’infirmières) 

 
Le dessert c’est une tarte au citron meringuée accompagnée d’une glace à la framboise. 

 

 

 Petite question : pourquoi le centre FLORA TRISTAN porte-t-il ce nom ? 

 

FLORA TRISTAN était la grand-mère de Paul GAUGUIN. A la fin du XIXème siècle, elle 

vivait avec un mari violent mais elle ne s’est pas laissée faire et a fait le choix de partir en 

laissant ses enfants. De cette douleur, elle a tiré la force de se battre, s’en est sortie et par la 

suite, a milité pour cette cause. 
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On se retrouve le mercredi 17 novembre au 22 rue Balder à 19h30 avec tablier et couteau 

pour notre statutaire « CUISINE ». Nathalie SCHOELLER, notre présidente régionale se 

joindra à nous. 

 
Au fait, l’Association s’appelle VERTICALE car elle représente le symbole de l’homme debout… Mais 

je suis sûre que vous vous en souveniez toutes ! 

 

A très bientôt ! 

 

Amicalement 

Corinne 

Secrétaire 2010/2011 


